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APPEL A PROPOSITION POUR LE RECRUTEMENT DE TROIS ORGANISATIONS NON-GOUVERNEMENTALES 


APPEL A PROPOSITION N°359/RFP/CPRD/2022

« Renforcement des cadres communautaires de gouvernance locale, de participation, de transparence et de contrôle citoyen dans des Entités Territoriales Décentralisées ciblées dans les provinces du Kasaï Central, Kongo Central et du Tanganyika »





Titre du programme 			: Programme intégré d’appui à la décentralisation, gouvernance locale et planification du développement

Donateur 				: Royaume de la Suède

Pays 				: République Démocratique du Congo

Lieu de prestation 			: Kasaï Central, Kongo Central et du Tanganyika

[bookmark: _Hlk51231663]Description de la mission 		: Appuyer la structuration des milieux dans les ETDs en renforçant les cadres de gouvernance locale, de transparence, du contrôle et de la participation citoyenne, y compris les personnes déplacées, les jeunes, les femmes dans les provinces du Kasaï Central, Kongo Central et du Tanganyika.

Couverture spatiale des activités 		: ETDs, Groupements, Villages.

Nombre d’ONG à recruter    		: 03 organisations, soit une organisation par province.









1. Contexte et justification
	En 2017, la RDC occupait le 47ème rang sur 54 pays évalués dans le cadre de l’Indice Mo Ibrahim de la gouvernance en Afrique (IIAG). Ces faibles performances s’expliquent en partie par des causes structurelles aggravées par un déficit de capacités tant techniques qu’humaines dans le fonctionnement des institutions tant au niveau national qu’au niveau provincial et local. Le processus de décentralisation instituée par la constitution de 2006 comme mode de gestion des affaires publiques connait des difficultés opérationnelles. Le découpage des provinces a été rendu effectif à la faveur de la loi organique n°15/006 du 25 mars 2015 portant fixation des limites des provinces et de la ville de Kinshasa et le transfert des compétences exclusives assuré sur la base de la loi n° 08/012 du 31 juillet 2008 portant principes fondamentaux relatifs à la libre administration des provinces. 

Le 2ème Forum national sur la décentralisation organisé du 11 au 14 décembre 2019 pour évaluer la première décennie de la mise en œuvre de ce processus a relevé que la mise en œuvre des réformes souhaitées a été extrêmement lente et mérite d’être redynamisée. Pour permettre la mise en œuvre de certaines recommandations de ces assises, le PNUD et l’UNCDF en collaboration avec le Gouvernement de la RD Congo mettent en œuvre le Projet d’Appui à la Décentralisation, au Genre et à la Transparence (PADGT), dans les provinces du Kongo Central, Kasaï Central et Tanganyika au niveau des Entités Territoriales Décentralisées (ETD) pilotes. Ce projet constitue une composante intégrée dans un vaste programme de décentralisation, gouvernance locale et de planification du développement en RDC.  

L’objectif global du projet est de renforcer les bases de la décentralisation en multipliant les bonnes pratiques de bonne gouvernance locale d’une part, et en les intégrant au débat au niveau national d’autre part, avec attention particulière sur un programme local de paix et de développement basé sur la participation, la transparence et l’égalité des sexes. Ce faisant, le changement attendu du projet est que « les Entités Territoires Décentralisées fonctionnent durablement tout en assurant des services de qualité aux populations locales ». Cette initiative conjointe est articulée autour de quatre composantes essentielles déclinées en résultats attendus aux niveaux national et local. Il s’agit de : 

1. L’amélioration de la coordination des partenaires au développement soutenant le chantier de la décentralisation, en accompagnant le Gouvernement dans la préparation et la mise en œuvre de sa feuille de route y relative ;
2. La mise en place des Comités Locaux de Paix et de Développement (CLPD) opérationnels, fonctionnant en tant qu’organes citoyens et communautaires d’appui à la bonne gouvernance à l'échelle des ETD ;    
3. L’amélioration des systèmes locaux d'administration fiscale et des systèmes de gestion des dépenses, en vue d'une meilleure transparence et reddition des comptes ; 
4. Le renforcement de la participation des citoyens, notamment de celle des femmes et des jeunes au processus décisionnel à l'échelle des ETD.     

Au cours des dernières décennies, les femmes ont été la cible d'exploitation de discrimination et de stéréotypes, notamment dans les contextes de conflits et post-conflits. Bien qu'elles représentent environ la moitié de la population, elles sont souvent traitées comme des personnes de second rang ou comme une minorité. Afin de pallier cette situation, le projet se propose de promouvoir la décentralisation et la gouvernance locale en renforçant les instances de transparence, contrôle et de participation des femmes à la prise de décisions ainsi que leur autonomisation.  

Pourtant, sans l’organisation des élections locales dans les ETDs qui permettraient de disposer des organes délibérants et d’assurer la redevabilité des chefs des ETDs envers les populations, il est difficile d’assurer des mécanismes de gouvernance locale, de transparence dans la gestion des ressources, la participation citoyenne, etc. 

Un diagnostic réalisé en 2021 et 2022 avant et pendant la mise en œuvre de ces interventions démontre que les questions essentielles de gouvernance locale auxquelles une réforme de la décentralisation devrait répondre sont : la participation, la transparence, la reddition des comptes et l'équité dans l'accès aux ressources et aux services publics, ce qui touche immédiatement aux aspects liés au genre et à l'égalité des sexes.  Il est donc essentiel que la participation citoyenne, soit représentative, quelle que soit la forme qu'elle prend. 

Le PNUD et UNCDF ont mis en place des comités locaux de paix et de développement (CLPD) qui devraient jouer le rôle ad hoc des organes délibérants en attendant l’organisation des élections locales. Il est nécessaire de renforcer ces cadres de gouvernance pour les rendre plus viables, efficaces et inclusifs. Les plans de développement locaux (PDL) ont été élaborés et devrait être bénéficier d’un financement pour assurer leur effectivité. Il est prévu une subvention de contrepartie pour renforcer la participation citoyenne et notamment celle des femmes et des jeunes à la gouvernance locale à l'échelle des ETD. 

Cette subvention de contrepartie est structurée sous forme de Fonds de Développement Local (FDL) permettra aux ETD ciblées d’exercer la maitrise d’ouvrage en mettant en œuvre essentiellement, mais de façon non exclusive, des investissements sensibles au genre. Pour que ces investissements portent des fruits, il faut absolument renforcer la participation citoyenne, les mécanismes de contrôle citoyen, de redevabilité, etc. 

Les ONG recrutées devraient réaliser un paquet d’activités cohérentes pour assurer la participation active des communautés, et des femmes en particulier, dans les activités de planification, d’investissements, de gestion et de maintenance des infrastructures individuelles et collectives. Les ONG devraient appuyer la structuration et l’efficacité des CLPD, en assurant une meilleure organisation et distribution des rôles et responsabilités, y compris de leur capacité de mobilisation communautaire et de participation citoyenne. Les ONG devraient également renforcer les mécanismes de transparence locale pour assurer la bonne gouvernance locale. 



2. [bookmark: _Toc463868457]Objectif général


L’objectif global du présent appel à proposition des projets est de sélectionner et d’accorder des subventions à trois organisations de la société civile basées dans les différentes zones d’intervention du projet afin de mettre en œuvre un paquet d’interventions axées sur le renforcement des capacités en matière de gouvernance locale, participation citoyenne, transparence et contrôle citoyen des populations dans les ETDs ciblées. 


3. [bookmark: _Toc463868458]Objectifs spécifiques
De manière spécifique, il s’agira de :

1. Réaliser des activités d’éducation citoyenne, basée sur les valeurs universelles du respect des droits humains, du patriotisme, d’acceptation de la différence, de la promotion de la paix ;

2. Favoriser le réseautage des organisations à base communautaires (femmes et jeunes) et leur formation pour la participation aux instances de gouvernance locale et au contrôle citoyen ;

3. Appuyer le fonctionnement, le suivi et l’animation des commissions des comités locaux de paix et de développement dans leurs différentes missions en intégrant les questions transversales du genre, humanitaire, de paix et de développement ;

4. Appuyer l’identification, l’organisation, la formation, et la création d’opportunité d’activités génératrices de revenu en faveur des jeunes et des femmes ;

5. Favoriser la création de synergie et de partenariats novateurs pour la mise en œuvre des activités du projet au niveau local.

4. [bookmark: _Toc463868459]Résultats attendus
Les résultats suivants sont escomptés :
· Plus de 2000 jeunes informés sur la citoyenneté, basée sur les valeurs universelles du respect des droits humains, du patriotisme, d’acceptation de la différence, de la promotion de la paix ;

· Six réseaux d’organisations à base communautaires (femmes et jeunes) sont opérationnels pour la participation aux instances de gouvernance locale ;

· Les associations de proximité sont aptes et engagées à participer à l’élaboration des plans de développement locaux ;

· Les leaders religieux sont identifiés et formés ;


· Des synergies et de partenariats novateurs pour la mise en œuvre des activités du projet au niveau local sont créés.

5. Paquet d’activités à réaliser par les ONG dans les ETDs des trois provinces pilotes
	
Activités à réaliser par les ONG à recruter 


	
Indicateurs de performance 
	
Baseline 
	
Cible 

	
Résultat 1 : Les responsables des ETDs, les CLPD et les communautés en génaral connaissent et sont capables d’appliquer les textes de lois et le rôle qui leur est assigné pour opérationnaliser la décentralisation au niveau local  


	
Sensibiliser les responsables des ETDs, CLPD, ONG, et les leaders communautaires sur les textes de lois en matière de décentralisation

	
Nombre de personnes informées sur les textes de lois relatifs à la décentralisation 

	Femmes= 00
CLPD =    00 
ETDs=      00
ONG=       00
Leaders=  00
	Femmes= 00
CLPD =    00 
ETDs=      00
ONG=       00
Leaders= 00

	
Former les femmes, les CLPD et la société civile sur le rôle pour le fonctionnement de la décentralisation 

	Nombre de femmes, membres des CLPD et de la société civile capables de jouer leur rôle pour le fonctionnement de la décentralisation 
	Femmes= 00
CLPD =    00 
Société civile= 00
	Femmes= 500
CLPD =    50 
Société civile= 50

	
Organiser un forum local de dialogue et d’information impliquant les principaux acteurs de la décentralisation et de la déconcentration au niveau des ETDs

	
Nombre d’acteurs participants au forum local sur la décentralisation 
	Déconcentrées=00
Décentralisées=00
CLPD=00
ONG=00
Secteur privé=00
	Déconcentrées=00
Décentralisées=00
CLPD=00
ONG=00
Secteur privé=00

	
Résultat 2 : Les femmes, les jeunes et les communautés hôtes et personnes en situation de déplacement participent aux instances de gouvernance locale dans les ETDs
 

	
Identifier les principaux organes de gouvernance et appuyer leur organisation et fonctionnement, y compris la rédaction des PV et rapports des sessions. 
	
Nombre de rapports de session de gouvernance locale démontrant l’inclusion des femmes et des personnes déplacées 
	

00
	

10

	
Faire un plaidoyer pour l’intégration des femmes au sein des organes de décision au niveau des ETDs cibles 
	
% de femmes représentées au sein des instances de gouvernance locale 
	
1%
	
30%

	
Former les femmes leaders pour promouvoir la mise en œuvre de la résolution 1325 au niveau local 
	
Aptitude des femmes à promouvoir la résolution 1325 au sein des instances de gouvernance locale
	
Faible
(Rating scale)
	
Elevé
(Rating scale)

	
Résultat 3 : Les femmes, jeunes, la société civile et le secteur privé connaissent et sont capables d’appliquer les dispositions légales en matière de contrôle citoyen de l’action publique, de transparence et de redevabilité 


	
Former les femmes, les jeunes, la société civile, le secteur privé en matière de budget participatif et contrôle citoyen 

	Nombre de femmes, jeunes, acteurs de la société civile, secteur privé démontrant des capacités en matière de budget participatif et contrôle citoyen
	Femmes=00
Jeunes=00
Société civile=00
Secteur privé=00
	Femmes=500
Jeunes=500
Société civile=25
Secteur privé=15

	Appuyer la mise en place d’un mécanisme participatif et inclusif de contrôle, de transparence et de redevabilité 

	Nombre de mécanisme de contrôle et transparence opérationnel 
	
00
	2
(Dans chaque ETD)

	Analyser et renforcer les mécanismes de communication communautaire et les dispositifs d’information publique (tableau d’affichage, etc.)

	Nombre de dispositifs de communication et de redevabilité opérationnels au niveau des ETDs

	

00
	
4
(Dans chaque ETD)

	
Résultat 4 : Les organisations communautaires des femmes sont structurées en faitière et constituent une force motrice pour assurer l’autonomisation socio-économique, la promotion de l’égalité des sexes et des droits des femmes au niveau des ETDs. 


	
Répertorier les organisations communautaires des femmes et les mettre en réseau / faitière au niveau de chaque ETD 

	
Nombre d’organisations communautaires de femmes mise en réseau au niveau des ETDs
	
00
	500 (y compris les femmes en situation de déplacement)

	
Former les femmes membres des faitières en leadership, droit des femmes et participation citoyenne 

	Nombre de femmes (déplacées, communautés hôtes) démontrant des capacités en matière de leadership, droit des femmes et participation citoyenne
	

00
	
50
(Dans chaque ETD)

	
Encadrer les femmes pour développer des activités génératrices de revenu afin de maximiser leur autonomisation socio-économique 
	
Nombre de femmes bénéficiant d’aptitude en matière d’activité génératrice de revenu 

	
00
	
100
(Dans chaque ETD)


[bookmark: _Toc463868460]
6. Groupes cibles  désagrégées 
Les principales cibles des activités sont :
	
Principales cibles

	
Quantité minimum à impliquer par ETDs
	
Démontrer avec évidence que les cibles ont été impliquées


	Les femmes adultes (+ de 35 ans)
	1000
	



Les listes des participants signées, photos de qualité de chaque activité. Les listes doivent préciser l’âge, la catégorie socio-professionnelle, le sexe, les contacts, le lieu d’habitation, etc.

	Les réfugiés/retournés/ personnes en situation de déplacement 
	1000 
(60% de femmes et jeunes filles)
	

	Les autorités locales et décentralisées 
	15
	

	Les leaders communautaires 
	20
	

	Les chefs des ETDs 
	20
	

	Les organisations à base communautaire 
	25
	

	Les autorités religieuses
	10
	

	Les jeunes filles et garçons (18 à 35 ans)
	1000 
(50% de jeunes filles)
	

	Les chefs des entités déconcentrées 
	10
	

	
Total des bénéficiaires par ETDs

	
3.100 personnes par ETDs
	


NB : *Un accent particulier doit être accordé aux jeunes, femmes, réfugiés/retournés.
7. Approche méthodologie
[bookmark: _Toc463868461]L’approche méthodologique sera proposée par les structures candidates dans leurs propositions techniques qui feront l’objet d’évaluation par le PNUD. L’organisation de la société civile, retenue par le PNUD à l’issue de l’appel à candidatures, travaillera sous la supervision de des équipes du projet basé dans les provinces.
8. Répartition des Lots, Couverture géographique et durée de la mise en œuvre des interventions 
	LOT
	PROVINCE
	LOCALISATION
	ETDs CIBLEES
	Durée de projet à implémenter

	
LOT 1
	
KASAÏ CENTRAL
	Territoire de Luiza
	Commune rurale de Luiza
	
12 mois

	
	
	Territoire de Dibaya
	Secteur de Dibataie
	

	
	
	Territoire de Dibaya
	Ville de Tshimbulu
	

	
	
	Ville de Kananga
	Commune de Nganza
	

	
LOT 2
	
KONGO CENTRAL
	Territoire de Madimba
	Secteur de Ngueba
	
12 mois

	
	
	Territoire de Lukala
	Secteur de Patou
	

	
	
	Territoire de Seke Banza
	Secteur de Lufu
	

	
	
	Territoire de Songololo
	Secteur Luima
	

	
LOT 3
	
TANGANYIKA
	Territoire de Moba
	Kansanbala
	
12 mois

	
	
	Territoire de Nyunzu
	Sud-Lukuga
	

	
	
	Territoire de Kalemie
	Tumbwe
	



Aucune ONG n’est autorisée à soumissionner pour plus d’un Lot.
N.B : Afin de permettre aux partenaires de livrer les résultats sans interruption, il est préférable que le budget de chaque projet soit décaissé en 2 tranches. La première à hauteur de 70% et la dernière à hauteur de 30%.
9. Conditions d’éligibilité et qualifications requises

Aux fins du présent appel à projets, seules les Organisation non-gouvernementales sont éligibles. Néanmoins, elles doivent répondre aux critères de sélection suivants :
a) Etre une structure  Etre basé dans l’une des provinces pilotes Kasaï central, Tanganyika et Kongo central (Cfr point 8) et l’attester par des documents de reconnaissances officielles,
b) Démontrer, de façon avérée, l’expertise dans le domaine de la gouvernance, décentralisation et planification du développement dans la province pour laquelle elle a postulé


10. Conditions Spécifiques de l’appel à projets :

· Les propositions techniques doivent être formulées selon une fiche de présentation de projet (Voir annexe 1).
· Les offres financières doivent être faites par le soumissionnaire conformément au Paquet d’activités à réaliser par les ONG (voir le point 5 supra ainsi que les autres couts directs et indirects liés)


11. Obligations et livrables 
La structure contractante soumettra une copie du rapport d’activités trimestrielles ainsi que la documentation ayant servi de support pour la mise en œuvre des activités. 
	
LIVRABLES
	
CONTENU
	
PERIODE DE SOUMISSION


	Rapports financiers 
	Etat financier des activités
	Périodique

	Rapports d’état d’avancement des activités
	Le taux de delivery (exécution financière)
	Périodique

	Rapports trimestriels 
	Bilan à mi-parcours
	Trimestriel

	Rapport final
	Cumul des rapports trimestriels
	Fin d’exécution 

	Documentation sur la mise en œuvre
	Contacts, cartographies, etc.
	Périodique

	« Success stories » 
	Succès et histoires de vie des bénéficiaires 
	Périodique

	Difficultés rencontrées
	Les problèmes et contraintes
	Périodique

	Images de haute qualité
	Les images parlantes et de qualité
	Périodique



12. Rôle et responsabilité du PNUD et UNCDF  
La mission sera menée sous la supervision générale du coordonnateur du programme intégré d’appui à la décentralisation et à la planification du développement, ainsi que la supervision technique des coordinations provinciales. Le PNUD aura pour rôle de valider toutes les étapes de la mission, de faire le paiement des frais de mission selon les échéances indiquées dans la colonne des livrables et de faire l’assurance qualité des produits livrés par les ONG. UNCDF fera l’assurance qualité de l’exécution technique en lien avec les aspects relatifs au genre, la transparence locale et la gouvernance inclusive. Les équipes de terrain assureront les missions de suivi et l’évaluation des performances en se basant sur des fiches d’évaluation. Elles apporteront des appuis à l’exécution et auront en charge la validation à priori des livrables avant  transmission au niveau de la coordination centrale du programme. 

13. Rôle et responsabilité des ONGs recrutées 

Chaque ONG dans sa zone de prédilection assurera la mise en œuvre des interventions, sous la supervision des coordinations provinciale. Les ONGs devront assurer la disponibilité de toutes les expertises pour mener à bien les activités communautaires. Elles travailleront en synergie avec les acteurs communautaires et associations locales pour renforcer l’ancrage des interventions. Tous les coûts de mise en œuvre, y compris les ateliers seront à la charge des ONGs. L’achat de biens pour la mise en œuvre ne doit pas âtre budgétisé, puisque les commanditaires requière des ONGs disposant déjà des capacités opérationnelles. L’ONG rendra compte directement aux coordinations provinciales, qui feront remonter les réalisations au niveau central. 

ANNEXES.

Annexe 1 : fiche de présentation du projet
Annexe 2 : Budget type standard
Annexe 3 : Critères d’évaluation des candidatures
Annexe 4 : Conditions générales applicables au contrat de services du PNUD

Annexe 1 
Fiche de présentation du Projet

N° de Dossier (réservé au PNUD)







Province : …………………..……………………………………………………….Lot n°…………………..… 
Ville ………………………………………………………….….. Commune :……………..…………………….
Secteur :……………………………………………...……Chefferie………………………………………….…
Titre du Projet










Résumé  succinct du projet :

Nom  de l’agence de réalisation : ……………………………………………………………………………………….……………………
Adresse, téléphone et email de l’agence de réalisation : ………………………………………………………………………………….
Nom et titre de la personne de contact : ………………………..…………………………………………………..……………………….
Budget total du projet (USD): …….……………………………………………………………..................................................................
Contribution de la communauté (USD) : ………………………………………………………………………………….………..…………
Contribution du PNUD (USD) : ……………………………………………………………………………………………………..…………. 
Autre contribution (USD) : ………………………………………………………………………………………………..…………………….
Durée d’exécution du projet : ……………….…………………………………………………………………………………………………..
Date probable de démarrage……………………………………………………………………………………………………………..……..
Date de clôture du Projet :………………………………………………………………………………………………………….……………
Types de bénéficiaires : ……………………..………………………………………………………………………….………..…………….
Nombre de bénéficiaires directs : …...……………...…………………… (Hommes : ……………………Femmes :……………………)
Nombre de bénéficiaires indirects : ……………………………………… (Hommes : ……………………Femmes ……………………)
Résultats du projet : …………………….………………………………………………………………………………………………………. 
R1.
R2.
R3.
R4.






































1. INTRODUCTION 

Synthèse du projet en faisant ressortir l’objectif global, les activités, les bénéficiaires, l’impact attendu…
Les documents officiels de l’ONG doivent être joints en annexe




1. Contexte et justification du projet 

Décrire ici le contexte social et économique de la zone couverte par le projet. La description du contexte et des problèmes doit être réelle et précise. Elle doit faire une analyse succincte des causes et conséquences des problèmes spécifiques des hommes et des femmes conformément à la problématique évoquée dans la description du PADGT.



2. Objectifs du projet[footnoteRef:1] [1:  Voir la description du PADGT] 


2.1. Objectif global





2.2. Objectifs spécifiques



3. Résultats attendus

Lister les résultats/Produits qualitatifs et quantitatifs attendus du projet quand les objectifs ci-dessus sont réalisés.  
Les indicateurs de vérification de ces résultats/Produits et qui vont apparaitre dans le cadre logique doivent permettre de mesurer l’effet immédiat du projet sur les hommes, les femmes, les jeunes ainsi que sur les relations de genre. 


4. Contribution du projet aux différentes composantes et volets du PADGT

· Impact attendu du programme sur la gouvernance locale de l’entité ainsi que la cohésion sociale;


· Impact du programme sur le développement de l’entité cible.


5. Activités prévues

Décrire dans les détails en quoi consiste le projet. Les activités doivent indiquer clairement et concrètement ce qui sera fait pour atteindre les résultats indiqués plus haut. Les activités doivent être liées à celles reprises dans la description du PADGT (voir plus haut).









6. Cadre logique

	

	ACTIVITES/TACHES
	INDICATEURS
OBJECTIVEMENT VERIFIABLES
	SOURCES DE
VERIFICATION
	HYPOTHESES

	Résultat 1

	Produit 1.1
	Activité 1.1.1.
	
	
	

	
	Activité 1.1.2.
	
	
	

	
	Activité 1.1.3.
	
	
	

	Produit 1.2
	Activité 1.2.1.
	
	
	

	
	Activité 1.2.2.
	
	
	

	
	Activité 1.2.3.
	
	
	

	Résultat 2

	Produit 2.1
	Activité 2.1.1.
	
	
	

	
	Activité 2.1.2.
	
	
	

	
	Activité 2.1.3.
	
	
	

	Produit 2.2
	Activité 2.2.1.
	
	
	

	
	Activité 2.2.2.
	
	
	

	
	Activité 2.2.3.
	
	
	

	Résultat 3

	Produit 3.1
	Activité 3.1.1.
	
	
	

	
	Activité 3.1.2.
	
	
	

	
	Activité 3.1.3.
	
	
	

	Produit 3.2.
	Activité 3.2.1.
	
	
	

	
	Activité 3.2.2.
	
	
	

	
	Activité 3.2.3.
	
	
	



7. Bénéficiaires et cibles du projet

Cette rubrique donne le nombre des bénéficiaires directs et indirects du projet, en tenant compte des hommes et des femmes (désagréger les données selon le sexe) et des tranches d’âge. Donnez aussi les profils des bénéficiaires (surtout directs), les critères utilisés pour leur choix ainsi que l’impact que le projet aura de façon spécifique sur chaque groupe de bénéficiaires y compris sur les hommes et les femmes affectés par les violences sexuelles et basées sur le genre. Elle détermine aussi des cibles des différents produits. Le soumissionnaire retenu affinera cette rubrique avec l’appui du PADGT.



8. Stratégie de mise en œuvre 

8.1. Modalités de mise en œuvre et de gestion du projet
Montrer ici la stratégie globale du projet, les approches à utiliser, les modalités de participation des bénéficiaires en tenant compte des   rôles et responsabilités des hommes et des femmes (notamment des populations victimes des violations graves des droits humains) dans la communauté, les mécanismes de coordination et les partenariats. 




8.2. Stratégies de pérennisation 
Montrer dans cette rubrique, le cadre ou la structure qui va permettre la continuation du projet après le retrait du bailleur et de l’agence de réalisation. La structure peut être une émanation de la communauté, des bénéficiaires ou des deux à la fois. Il faut ici montrer la disposition à faire participer de façon équitable les hommes et les femmes à la prise des décisions.





8.3. Intégration du principe « Do No Harm » 
Ici, il est important de préciser également comment le projet intègre le principe « do no harm » - NE PAS NUIRE. L’application du principe « ne pas nuire » permet de s’assurer que l’assistance apportée aux communautés ou aux bénéficiaires ne mette pas ceux-ci en danger ou ne crée pas des dissensions au sein des communautés vivant dans l’ETD.







8.4. Intégration des principes de l’équité du genre 
Démonter en quoi les activités initiées dans le cadre du projet contribue à améliorer les qualités et conditions de vie des plus vulnérables en particulier des femmes et des jeunes.



 8.5. Intégration des groupes vulnérables et victimes des conflits & violations graves des droits humains  
Démonter en quoi les activités initiées dans le cadre du projet contribuent à améliorer ou préserver les conditions et qualités de vie des groupes vulnérables et victimes des conflits : femmes, jeunes & hommes ; personnes déplacées internes,  personnes associées aux conflits, les victimes des graves violations des droits et des personnes vulnérables etc….



8.6. Contribution du projet à la réalisation des ODD
        Préciser à quels Objectifs de Développement Durable (ODD) les activités proposées contribuent.




8.7. Suivi et évaluation 
Il s’agit ici de préciser ou décrire le mécanisme ou la structure qui se chargera de faire un suivi de proximité du PADGT afin d’éviter des dérapages, assurer la participation, la transparence, le contrôle citoyen et l’obligation de redevabilité/ reddition des compte et tirer les leçons.






9. Planning des activités

	

	Activités/Taches 
	Responsables
	PERIODICITE

	
	
	
	M1
	M2
	M3
	M4
	M5
	M6
	M7
	M8
	M9
	M10
	M11
	M12

	Résultat 1

	
	Activités préparatoires : Recrutement des staffs, contacts des parties prenantes etc…
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Ateliers des lancements de projet
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Produit 1.1
	Activité 1.1.1.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 1.1.2.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 1.1.3.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Produit 1.2
	Activité 1.2.1.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 1.2.2.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 1.2.3.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Résultat 2

	Produit 2.1
	Activité 2.1.1.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 2.1.2.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 2.1.3.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Produit 2.2
	Activité 2.2.1.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 2.2.2.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 2.2.3.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Résultat 3

	Produit 3.1
	Activité 3.1.1.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 3.1.2.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 3.1.3.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Produit 3.2.
	Activité 3.2.1.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 3.2.2.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 3.2.3.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres 
	Suivi et évaluation 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Rapportage (mi-parcours)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Rapport Final (narratif et fin)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	











10. Analyse de risque

Il faut ici dégager tous les facteurs qui ne sont pas contrôlés par le projet mais qui pourraient empêcher la réalisation de ce dernier. Voir contexte, les facteurs susceptibles d’avoir de l’influence sur le projet. Au besoin, trouver des solutions pour les éviter ou les influencer.




11. Agence de réalisation

Il s’agit de présenter l’ONG d’exécution du projet. Les preuves de sa reconnaissance par les autorités compétentes pour œuvrer dans le milieu (acte notarié ou autre autorisation de l’autorité légale, les statuts et membres fondateurs de l’organisation). Préciser son secteur d’intervention, ses réalisations et surtout insister sur ses réalisations dans le domaine de la gouvernance et décentralisation afin de dégager si elle possède des capacités ou non pour permettre d’aboutir aux résultats escomptés. Spécifiez aussi si l’ONG a déjà travaillé avec un autre bailleur. 
Note: L’ONG doit annexer les documents officiels ainsi que la composition de la structure dirigeante par sexe.



Annexe 2
Budget Type standard

Le Budget doit être précis ; Il ne faut pas mettre les FORFAITS, tout doit être clairement désigné et quantifié.

	

	ACTIVITES/TACHES
	COUT ($)
	SOURCE DE FINANCEMENT

	
	
	Nombre/ fréquence
	Cout/Unité
	Total
	PNUD
	Communauté
	Autre

	Résultat 1

	Produit 1.1
	Activité 1.1.1.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 1.1.2.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 1.1.3.
	
	
	
	
	
	

	Produit 1.2
	Activité 1.2.1.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 1.2.2.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 1.2.3.
	
	
	
	
	
	

	Résultat 2

	Produit 2.1
	Activité 2.1.1.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 2.1.2.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 2.1.3.
	
	
	
	
	
	

	Produit 2.2
	Activité 2.2.1.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 2.2.2.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 2.2.3.
	
	
	
	
	
	

	Résultat 3

	Produit 3.1
	Activité 3.1.1.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 3.1.2.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 3.1.3.
	
	
	
	
	
	

	Produit 3.2.
	Activité 3.2.1.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 3.2.2.
	
	
	
	
	
	

	
	Activité 3.2.3.
	
	
	
	
	
	

	Produit 3.3.
	Missions de suivi et évaluations
	
	
	
	
	
	

	Charge du Personnel

	
	Coordonnateur/trice  du Projet
	
	
	
	
	
	

	
	Chargé (e) des opérations
	
	
	
	
	
	

	
	Assistants au projet
	
	
	
	
	
	

	
	Chargée de communication
	
	
	
	
	
	

	
	M&E
	
	
	
	
	
	

	
	Assistant Admin, Fin et Log
	
	
	
	
	
	

	
	Animateurs communautaires
	
	
	
	
	
	

	Autres coûts associés à la gestion

	
	Loyer mensuel de l’ONG
	
	
	
	
	
	

	
	Fax, internet et communication
	
	
	
	
	
	

	
	Frais bancaire
	
	
	
	
	
	

	
	Frais Administratif et de gestion (+/- 5%) 
	
	
	
	
	
	

	
	Fournitures de bureau
	
	
	
	
	
	

	
	Coût des voyages et perdiems
	
	
	
	
	
	

	
	Communication et visibilité
	
	
	
	
	
	


N.B. : les charges directes au programme (activités, personnel direct lié au projet, équipement [fonctionnement]) sont incluses dans les coûts maxima des activités ; les autres charges font partie des frais proposés par le soumissionnaire, y compris les frais de gestion (ou d’exécution) ne peuvent dépasser 10% du total des coûts.

[Noms et Signature de la Personne Autorisée chez l’organisation de la société civile de Service]
[Fonction/Titre]
[Date]
A. Coût Ventilé pour chaque Réalisation*

	
	
Réalisation

	
Pourcentage du Coût Total (Portion de Paiement)
	
Prix
(Forfait, Tout Inclus)

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	
	
Total 
	
100%
	


*Ceci devra servir de base pour le paiement des tranches. 























[bookmark: _Hlk108358191]

Annexe 3
CRITERES D’EVALUATION DES CANDIDATURES
Evaluation	
Le PNUD examinera les soumissions afin de s’assurer que l’ensemble des dispositions des conditions générales et des conditions particulières du PNUD auront été acceptées par les soumissionnaires, sans dérogation ou réserve.
L’équipe d’évaluation examinera et évaluera les soumissions techniques au regard de leur conformité aux termes de référence et à d’autres documents fournis, en faisant application des critères d’évaluation, des sous-critères et du système de points indiqués dans le tableau ci-dessous. Chaque soumission conforme recevra une note technique. Une soumission sera déclarée non conforme à ce stade si elle n’est pas essentiellement conforme à l’appel à candidature et, en particulier, aux exigences des termes de référence, ce qui signifie également qu’elle n’obtiendra pas la note technique minimum 70%. Aucune modification ne pourra être apportée par le PNUD aux critères d’évaluation, aux sous-critères et au système de points indiqués le tableau de grille d’évaluation après réception de l’ensemble des soumissions.
Dans le cadre de la seconde étape, seules les soumissions financières des soumissionnaires ayant obtenu la note technique minimum de 70% seront ouvertes aux fins d’évaluation, de comparaison et d’examen.
La note globale sera basée soit sur une combinaison de la note technique et de la note financière, soit sur la soumission financière la plus basse des soumissionnaires techniquement qualifiés. 
La méthode de notation applicable est celle de la notation combinée, la formule de notation des soumissions sera la suivante :


Notation de la soumission technique (ST) :

Notation de la ST = (note totale obtenue par la soumission / note maximum pouvant être obtenue par la ST) x 100 

Notation de la soumission financière (SF) :

Notation de la SF = (prix offert le plus bas / prix de la soumission examinée) x 100

Note combinée totale :

(Notation de la ST) x (coefficient de pondération de la ST, 70 %)
	+ (notation de la SF) x (coefficient de pondération de la SF, 30 %)

Notation combinée et finale totale de la soumission



Le marché sera attribué à l’organisation :
1. Dont l’offre est jugée valable (répond aux TDR) et
2. Ayant obtenu le nombre de points le plus élevé (cumul des notes technique et financière) 
· Note technique : 70% 
· Note financière : 30% 
Seuls les candidats ayant obtenu au moins 70% des points à l’issue de l’évaluation technique seront pris en compte pour l’évaluation financière

 
	
FORMULAIRE N°1


	

Formulaire d’évaluation de la Proposition technique
	
Nombre de points maximum
	
Soumissionnaires

	
	
	
A
	
B
	
C
	
D
	
E

	
                               Expertise de l'organisation et structure de gestion (30 points)


	1.1
	Capacité organisationnelle générale susceptible d’affecter l’exécution
	8
	
	
	
	
	

	
	Organigramme (répondant à toutes les fonctions nécessaires d’une organisation entre services de finance, de programme, de logistique)
	4
	
	
	
	
	

	
	Nombre d’année d’existence opérationnelle, minimum 8 ans
	4
	
	
	
	
	

	1.2
	Expérience générale dans l’exercice des activités de la société civile 
	22
	
	
	
	
	

	
	Au moins 5 années d’expérience avérée dans le domaine d’animation communautaire, renforcement des capacités des acteurs communautaires (femmes et jeunes en particulier) 
Expérience dans l’animation, suivi et accompagnement des comités locaux de paix, de la cohabitation pacifique, etc.
	

8
	
	
	
	
	

	
	Au moins 3 ans d’expérience dans le domaine de la sensibilisation des communautés locales et information des populations.
	
8
	
	
	
	
	

	
	Une expérience de partenariat avec les Agences du Système des Nations Unies.
	6
	
	
	
	
	

	
TOTAL I

	
30
	
	
	
	
	










	
FORMULAIRE N° 2


	
Formulaire d’évaluation de la Proposition technique

	
Nombre de points maximum
	Soumissionnaires

	
	
	A
	B
	C
	D
	E

	
     Méthodologie et Chronogramme (30 points)


	

2.1
	
La proposition montre-t-elle une compréhension des enjeux de l’objet de la mission ?
 Les aspects importants des attentes (services) ont-ils été traités de manière suffisamment détaillée ?

	

15
	
	
	
	
	

	

2.2
	
La méthode ou plan de travail proposé est-elle/il bien défini et correspond-elle/il aux préoccupations énoncées dans les TDRs ?

	

15
	
	
	
	
	

	
	
TOTAL II

	
30
	
	
	
	
	




	
FORMULAIRE N° 3

	
Evaluation de la proposition technique 

	
Nombre de points maximum
	Soumissionnaires

	
	
	
A
	
B
	
C
	
D
	
E

	
Qualification du personnel de mise en œuvre (30 Pts)


	Formation et expériences requise
	40 pts
	
	
	
	
	

	Coordinateur de l’organisation (OSC), 
· Formation de niveau bac +5 au minimum en sciences sociales, en sciences politiques, ou tout autre diplôme apparenté (3 points)
· Expériences professionnelles avérées d’au moins 10 ans dans la société civile – au niveau local et nationale (4 points)
· Expérience spécifique dans le domaine de renforcer des capacités des comités locaux de paix, de la cohabitation pacifique (4 points)
· Expérience dans la gestion, encadrement, accompagnement des groupements de production au niveau local (jeunes et femmes) (4 points)
	15
	
	
	
	
	

	6 Agents techniques, 
· Formation de niveau bac +3 au minimum en sciences sociales, en sciences politiques, ou tout autre diplôme apparenté (2 points)
· Expériences professionnelles avérées d’au moins 5 ans dans la société civile/ au niveau national et local (2 points)
· Expérience spécifique dans le domaine de renforcer des capacités des comités locaux de paix, de la cohabitation pacifique ; expérience en animation & sensibilisation en milieu fragile ou de crise (4 points)
· Expérience dans la gestion, encadrement, accompagnement des groupements de production au niveau local (jeunes et femmes) (2 points)

	

10

	
	
	
	
	

	Equipe de gestion :
1- Responsable d’approvisionnement et logistique diplômé de gestion, d’administration avec au moins 3 années d’expérience dans la profession (2 points)

2- Un agent de finance, de comptabilité et d’administration diplômé d’au moins en finance, en administration, en gestion ou diplôme équivalent avec un minimum de 3 ans d’expérience dans cette fonction (3 points)

	5
	
	
	
	
	

	
TOTAL III

	
30 Pts
	
	
	
	
	



Annexe 4

CONDITIONS GENERALES APPLICABLES AU CONTRAT DE SERVICES DU PNUD

1.0	STATUT JURIDIQUE :
Le prestataire sera considéré comme ayant le statut juridique d’un prestataire indépendant vis-à-vis du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Le personnel et les sous-traitants du prestataire ne seront considérés à aucun titre comme étant les employés ou agents du PNUD ou de l’Organisation des Nations Unies. 
2.0	SOURCE DES INSTRUCTIONS :
Le prestataire ne pourra demander à une autorité externe au PNUD ou accepter de celle-ci aucune instruction au titre de la fourniture de ses services en application du présent contrat. Le prestataire devra s’abstenir de tout acte susceptible d’avoir des conséquences préjudiciables pour le PNUD ou l’Organisation des Nations Unies et devra s’acquitter de ses obligations en tenant pleinement compte des intérêts du PNUD. 
3.0	RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE AU TITRE DE SES EMPLOYES :
Le prestataire sera responsable des compétences professionnelles et techniques de ses employés et devra choisir, pour les besoins des prestations à fournir en application du présent contrat, des personnes fiables qui devront travailler avec efficacité dans le cadre de l’exécution du présent contrat, respecter les coutumes locales et se conformer à des normes morales et éthiques strictes. 
4.0	CESSION :
Le prestataire devra s’abstenir de céder, de transférer, de nantir ou d’aliéner de toute autre manière le présent contrat, ou toute partie de celui-ci, ou ses droits, créances ou obligations aux termes du présent contrat, à moins d’avoir obtenu le consentement préalable et écrit du PNUD. 

5.0	SOUS-TRAITANCE :
Si le prestataire a besoin des services de sous-traitants, il devra obtenir l’approbation et l’autorisation préalable du PNUD pour l’ensemble des sous-traitants. L’approbation d’un sous-traitant par le PNUD ne libérera le prestataire d’aucune de ses obligations aux termes du présent contrat. Les conditions de tout contrat de sous-traitance seront soumises aux dispositions du présent contrat et devront y être conformes. 
6.0	INTERDICTION DE FOURNIR DES AVANTAGES AUX FONCTIONNAIRES
Le prestataire garantit qu’il n’a fourni ou qu’il ne proposera à aucun fonctionnaire du PNUD ou de l’Organisation des Nations Unies un quelconque avantage direct ou indirect résultant du présent contrat ou de son attribution. Le prestataire convient que toute violation de la présente disposition constituera la violation d’une condition essentielle du présent contrat. 
7.0	INDEMNISATION :
Le prestataire devra garantir, couvrir et défendre, à ses propres frais, le PNUD, ses fonctionnaires, agents, préposés et employés contre l’ensemble des actions, réclamations, demandes et responsabilités de toute nature, y compris leurs coûts et frais, résultant d’actes ou d’omissions du prestataire ou de ses employés, dirigeants, agents ou sous-traitants, dans le cadre de l’exécution du présent contrat. La présente disposition s’étendra, notamment, aux réclamations et responsabilités en matière d’accidents du travail, de responsabilité du fait des produits ou de responsabilité résultant de l’utilisation d’inventions ou de dispositifs brevetés, de documents protégés par le droit d’auteur ou d’autres éléments de propriété intellectuelle par le prestataire, ses employés, dirigeants, agents, préposés ou sous-traitants. Les obligations prévues par le présent article ne s’éteindront pas lors de la résiliation du présent contrat. 


8.0	ASSURANCE ET RESPONSABILITES VIS-A-VIS DES TIERS :
8.1	Le prestataire devra souscrire et conserver une assurance tous risques au titre de ses biens et de tout matériel utilisé pour les besoins de l’exécution du présent Contrat. 
8.2	Le prestataire devra souscrire et conserver toute assurance appropriée au titre des accidents du travail, ou son équivalent, relativement à ses employés, afin de couvrir les demandes d’indemnisation liées à des blessures corporelles ou à des décès dans le cadre du présent contrat. 
8.3	Le prestataire devra également souscrire et conserver une assurance responsabilité civile d’un montant adéquat pour couvrir les demandes d’indemnisation des tiers liées à des décès ou blessures corporelles, ou à la perte ou l’endommagement de biens, résultant de la fourniture de services en application du présent contrat ou de l’utilisation de véhicules, navires, aéronefs ou autres matériels détenus ou loués par le prestataire ou ses agents, préposés, employés ou sous-traitants fournissant des prestations ou services au titre du présent Contrat. 
8.4	Sous réserve de l’assurance contre les accidents du travail, les polices d’assurance prévues par le présent article devront : 
8.4.1		nommé le PNUD en qualité d’assuré supplémentaire ; 
8.4.2	inclure une renonciation à subrogation de l’assureur dans les droits du prestataire contre le PNUD ;
8.4.3	prévoir que le PNUD recevra une notification écrite des assureurs trente (30) jours avant toute résiliation ou modification des assurances. 
8.5	Le prestataire devra, en cas de demande en ce sens, fournir au PNUD une preuve satisfaisante des assurances requises aux termes du présent article. 
9.0	CHARGES / PRIVILEGES : 
Le prestataire devra s’abstenir de causer ou de permettre l’inscription ou le maintien d’un privilège, d’une saisie ou autre charge par toute personne auprès de toute administration publique ou du PNUD sur toute somme exigible ou devant le devenir au titre de prestations réalisées ou de matériaux fournis en application du présent Contrat ou en raison de toute autre réclamation ou demande dirigée contre le prestataire. 
10.0	PROPRIETE DU MATERIEL :
Le PNUD conservera la propriété du matériel et des fournitures qu’il pourra fournir et ledit matériel devra lui être restitué à l’issue du présent contrat ou lorsque le prestataire n’en aura plus besoin. Lors de sa restitution au PNUD, ledit matériel devra être dans le même état que lors de sa remise au prestataire, sous réserve de l’usure normale. Le prestataire sera tenu d’indemniser le PNUD au titre du matériel qui sera considéré comme étant endommagé ou dégradé au-delà de l’usure normale. 
11.0	DROITS D’AUTEUR, BREVETS ET AUTRES DROITS PATRIMONIAUX :
11.1	Sous réserve des dispositions contraires expresses et écrites du contrat, le PNUD pourra revendiquer l’ensemble des droits de propriété intellectuelle et autres droits patrimoniaux et, notamment, les brevets, droits d’auteur et marques se rapportant aux produits, processus, inventions, idées, savoir-faire ou documents et autres matériels que le prestataire aura développés pour le PNUD dans le cadre du contrat et qui seront directement liés à l’exécution du contrat, ou produits, préparés ou obtenus du fait ou au cours de son exécution, et le prestataire reconnaît et convient que lesdits produits, documents et autres matériels constitueront des œuvres réalisées contre rémunération pour le PNUD. 
11.2	Lorsque lesdits droits de propriété intellectuelle ou autres droits patrimoniaux contiendront des droits de propriété intellectuelle ou autres droits patrimoniaux du prestataire : (i) existant antérieurement à l’exécution par le prestataire de ses obligations aux termes du contrat, ou (ii) que le prestataire pourra ou aura pu développer ou acquérir indépendamment de l’exécution de ses obligations aux termes du contrat, le PNUD ne se prévaudra d’aucun droit de propriété sur ceux-ci et le prestataire accorde par les présentes au PNUD une licence perpétuelle d’utilisation desdits droits de propriété intellectuelle ou autres droits patrimoniaux uniquement aux fins du contrat et conformément à ses conditions. 
11.3	Si le PNUD en fait la demande, le prestataire devra prendre toute mesure nécessaire, signer tout document requis et, d’une manière générale, prêter son assistance aux fins de l’obtention desdits droits patrimoniaux et de leur transfert ou de leur fourniture sous licence au PNUD, conformément aux dispositions du droit applicable et du contrat. 

11.4	Sous réserve des dispositions qui précèdent, l’ensemble des cartes, dessins, photos, mosaïques, plans, rapports, estimations, recommandations, documents et toutes les autres données compilées ou reçues par le prestataire en application du présent contrat seront la propriété du PNUD, devront être mis à sa disposition aux fins d’utilisation ou d’inspection à des heures raisonnables et en des lieux raisonnables, devront être considérés comme étant confidentiels et ne devront être remis qu’aux fonctionnaires autorisés du PNUD à l’issue des prestations réalisées en application du contrat. 
12.0	UTILISATION DU NOM, DE L’EMBLEME OU DU SCEAU OFFICIEL DU PNUD OU DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES :
Le prestataire devra s’abstenir de faire connaître ou de rendre publique de toute autre manière le fait qu’il fournit des prestations au PNUD et devra également s’abstenir de toute utilisation du nom, de l’emblème ou du sceau officiel du PNUD ou de l’Organisation des Nations Unies ou de toute abréviation du nom du PNUD ou de l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de son activité ou par ailleurs. 
13.0	CONFIDENTIALITE DES DOCUMENTS ET INFORMATIONS :
Les informations et données considérées par l’une ou l’autre des parties comme étant exclusives qui seront communiquées ou divulguées par l’une des parties (le « Divulgateur ») à l’autre partie (le « Destinataire ») au cours de l’exécution du contrat et qui seront qualifiées d’informations confidentielles (les « Informations ») devront être protégées par ladite partie et traitées de la manière suivante : 
13.1	Le destinataire (le « Destinataire ») desdites informations devra :
13.1.1 faire preuve de la même prudence et de la même discrétion pour éviter toute divulgation, publication ou dissémination des Informations du Divulgateur que celles auxquelles il s’astreint pour ses propres informations similaires qu’il ne souhaite pas divulguer, publier ou disséminer ; et
13.1.2 utiliser les Informations du Divulgateur uniquement aux fins pour lesquelles elles auront été divulguées. 
13.2	A condition que le Destinataire signe avec les personnes ou entités suivantes un accord écrit les obligeant à préserver la confidentialité des Informations conformément au contrat et au présent article 13, le Destinataire pourra divulguer les Informations : 
13.2.1 à toute autre partie, avec le consentement préalable et écrit du Divulgateur ; et
13.2.2 aux employés, responsables, représentants et agents du Destinataire qui auront besoin de prendre connaissance desdites Informations pour les besoins de l’exécution d’obligations prévues par le contrat, et aux employés, responsables, représentants et agents de toute personne morale qu’il contrôlera, qui le contrôlera ou qui sera avec lui sous le contrôle commun d’un tiers, qui devront également en prendre connaissance pour exécuter des obligations prévues aux termes du contrat, sachant toutefois qu’aux fins des présentes, une personne morale contrôlée désigne : 
13.2.2.1 une société dans laquelle la partie concernée détient ou contrôle de toute autre manière, directement ou indirectement, plus de cinquante pour cent (50 %) des actions assorties du droit de vote ; ou
13.2.2.2 une entité dont la direction effective est contrôlée par la partie concernée ; ou
13.2.2.3 s’agissant du PNUD, un fonds affilié tel que l’UNCDF, l’UNIFEM ou l’UNV. 
13.3	Le prestataire pourra divulguer les Informations dans la mesure requise par la loi, sachant toutefois que, sous réserve des privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies et sans renonciation à ceux-ci, le prestataire devra notifier au PNUD suffisamment à l’avance une demande de divulgation des Informations afin de lui donner la possibilité de prendre des mesures de protection ou toute autre mesure opportune avant qu’une telle divulgation ne soit effectuée. 
13.4	Le PNUD pourra divulguer les Informations dans la mesure requise par la Charte des Nations Unies, les résolutions ou règlements de l’Assemblée générale ou les règles édictées par le Secrétaire général. 
13.5	Le Destinataire n’aura pas l’interdiction de divulguer les Informations qu’il aura obtenues d’un tiers sans restriction, qui seront divulguées par le Divulgateur à un tiers sans obligation de confidentialité, qui seront antérieurement connues du Destinataire ou qui seront développées à tout moment par le Destinataire de manière totalement indépendante de toute divulgation effectuée dans le cadre des présentes. 
13.6	Les présentes obligations et restrictions en matière de confidentialité produiront leurs effets au cours de la durée du contrat, y compris pendant toute prorogation de celui-ci, et, sauf disposition contraire figurant au contrat, demeureront en vigueur postérieurement à sa résiliation. 

14.0	FORCE MAJEURE ; AUTRES CHANGEMENTS DE SITUATION

14.1	En cas de survenance d’un quelconque évènement constituant un cas de force majeure et aussi rapidement que possible après sa survenance, le prestataire devra en notifier par écrit le PNUD avec l’ensemble des détails s’y rapportant si le prestataire se trouve de ce fait dans l’incapacité totale ou partielle d’exécuter ses obligations et de s’acquitter de ses responsabilités aux termes du contrat. Le prestataire devra également notifier au PNUD tout autre changement de situation ou la survenance de tout évènement compromettant ou risquant de compromettre l’exécution de ses obligations aux termes du contrat. Dès réception de la notification requise par le présent article, le PNUD prendra les mesures qu’il considérera, à sa seule et entière discrétion, comme étant opportunes ou nécessaires au regard des circonstances, y compris l’octroi au prestataire d’un délai supplémentaire raisonnable pour exécuter ses obligations aux termes du contrat. 
14.2	Si, en raison d’un cas de force majeure, le prestataire est définitivement incapable de s’acquitter, en tout ou en partie, de ses obligations et de ses responsabilités aux termes du contrat, le PNUD aura le droit de suspendre ou de résilier le présent contrat selon les mêmes conditions que celles qui figurent dans l’article 15 « Résiliation », sachant toutefois que le délai de préavis sera de sept (7) jours au lieu de trente (30) jours.
14.3	Le terme de force majeure, tel qu’il est utilisé dans le présent article désigne des catastrophes naturelles, une guerre (déclarée ou non), une invasion, une révolution, une insurrection ou d’autres actes d’une nature ou d’une force similaire. 
14.4	Le prestataire reconnaît et convient qu’en ce qui concerne les obligations prévues au contrat que le prestataire doit exécuter dans ou pour les régions dans lesquelles le PNUD est engagé ou se prépare à s’engager dans des opérations de maintien de la paix, humanitaires ou similaires ou dans lesquelles le PNUD se désengage de telles opérations, toute exécution tardive ou inexécution desdites obligations liée à des conditions difficiles dans lesdites régions ou à des troubles civils y survenant ne constituera pas, en soi, un cas de force majeure au sens du contrat. 

15.0	RESILIATION
15.1	Chaque partie pourra résilier le présent contrat pour un motif déterminé, en tout ou en partie, en adressant à l’autre partie un préavis écrit de trente (30) jours. L’engagement d’une procédure d’arbitrage conformément à l’article 16.2 (« Arbitrage ») ci-dessous ne pourra pas être considéré comme constituant une résiliation du présent contrat. 
15.2	Le PNUD se réserve le droit de résiliation le présent contrat sans motif à tout moment, en adressant au prestataire un préavis écrit de 15 jours. Dans ce cas, le PNUD devra rembourser au prestataire l’ensemble des frais raisonnables que celui-ci aura engagés avant de recevoir ledit préavis. 
15.3	En cas de résiliation par le PNUD en application du présent article, aucun paiement ne sera dû par le PNUD au prestataire, à l’exception des prestations et services fournis de manière satisfaisante et conformément aux conditions expresses du présent contrat. 
15.4	Si le prestataire est mis en redressement judiciaire ou en liquidation, s’il tombe en cessation de paiements, s’il procède à une cession au profit de ses créanciers ou si un administrateur judiciaire est nommé en raison de sa cessation de paiements, le PNUD pourra, sans préjudice de tout autre droit ou recours dont il pourra disposer aux termes des présentes conditions, résilier le présent contrat sur-le-champ. Le prestataire devra immédiatement informer le PNUD de la survenance de l’un quelconque des évènements susmentionnés. 
16.0	REGLEMENT DES DIFFERENDS
16.1	Règlement amiable. Les parties devront faire tout leur possible pour régler à l’amiable les différends, litiges ou réclamations liés au présent contrat ou à sa violation, à sa résiliation ou à sa nullité. Lorsque les parties tenteront de parvenir à un tel règlement amiable par la conciliation, celle-ci devra se dérouler conformément au Règlement de conciliation de la CNUDCI qui sera alors en vigueur, ou selon toute autre procédure dont les parties pourront convenir entre elles.
16.2	Arbitrage. Les différends, litiges ou réclamations entre les parties liés au présent contrat ou à sa violation, à sa résiliation ou à sa nullité qui n’auront pas fait l’objet d’un règlement amiable en application de l’article 16.1 ci-dessus, sous soixante (60) jours à compter de la réception par l’une des parties de la demande aux fins de règlement amiable de l’autre partie, devront être soumis par l’une ou l’autre des parties à un arbitrage, conformément au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI alors en vigueur. Les décisions du tribunal arbitral devront être fondées sur des principes généraux de droit commercial international. En ce qui concerne l’ensemble des questions relatives à la preuve, le tribunal arbitral devra suivre les règles additionnelles régissant la présentation et la réception des preuves dans les arbitrages commerciaux internationaux de l’Association internationale du barreau, édition du 28 mai 1983. Le tribunal arbitral sera habilité à ordonner la restitution ou la destruction de marchandises ou de tout bien, corporel ou incorporel, ou de toute information confidentielle fournie en application du contrat, à ordonner la résiliation du contrat, ou à ordonner que toute mesure de protection soit prise relativement à des marchandises, services ou à tout autre bien, corporel ou incorporel, ou à toute information confidentielle fournie dans le cadre du contrat, s’il y a lieu, conformément au pouvoir du tribunal arbitral aux termes de l’article 26 (« Mesures provisoires ou conservatoire ») et de l’article 32 (« Forme et effet de la sentence ») du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI. Le tribunal arbitral n’aura pas le pouvoir d’allouer des dommages et intérêts punitifs. En outre, sauf disposition contraire expresse du contrat, le tribunal arbitral n’aura pas le pouvoir d’allouer des intérêts supérieurs au taux interbancaire offert à Londres (« LIBOR ») alors en vigueur, et il ne pourra s’agir que d’intérêts simples. Les parties seront liées par toute sentence arbitrale rendue dans le cadre d’un tel arbitrage à titre de règlement final desdits différends, litiges ou réclamations.

17.0	PRIVILEGES ET IMMUNITES
Aucune disposition du présent contrat ou y relative, qu’elle soit expresse ou implicite, ne pourra être considérée comme emportant renonciation aux privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que de ses organes subsidiaires. 
18.0	EXONERATION FISCALE
18.1	La section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies prévoit notamment que l’Organisation des Nations Unies, ainsi que ses organes subsidiaires, sont exonérées de tout impôt direct, sous réserve de la rémunération de services d’utilité publique, ainsi que des droits de douane et redevances de nature similaire à l’égard d’objets importés ou exportés pour leur usage officiel. Si une quelconque autorité gouvernementale refuse de reconnaître l’exonération de l’Organisation des Nations Unies au titre desdits impôts, droits ou redevances, le prestataire devra immédiatement consulter le PNUD afin de décider d’une procédure mutuellement acceptable. 

18.2	Par conséquent, le prestataire autorise le PNUD à déduire de la facture du prestataire toute somme correspondant auxdits impôts, droits ou redevances, à moins que le prestataire n’ait consulté le PNUD avant leur paiement et que le PNUD n’ait, dans chaque cas, expressément autorisé le prestataire à payer lesdits impôts, droits ou redevances sous toute réserve. Dans ce cas, le prestataire devra fournir au PNUD la preuve écrite de ce que le paiement desdits impôts, droits ou redevances aura été effectué et dûment autorisé. 
19.0	TRAVAIL DES ENFANTS
Le prestataire déclare et garantit que lui-même et ses organisations de la société civiles ne se livrent à aucune pratique contraire aux droits énoncés dans la Convention relative aux droits de l’enfant, y compris dans son article 32 qui prévoit notamment qu’un enfant ne peut être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptibles de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social.
Toute violation de la déclaration et de la garantie qui précèdent autorisera le PNUD à résilier le présent bon de commande immédiatement par notification adressée aux organisations de la société civile, sans être redevable des frais de résiliation ou engager sa responsabilité à quelque autre titre que ce soit.
20.0	MINES
L’organisation de la société civile déclare et garantit que lui-même et ses organisations de la société civiles ne participent pas activement et directement à des activités ayant trait aux brevets, au développement, à l’assemblage, à la production, au commerce ou à la fabrication de mines ou à de telles activités au titre de composants principalement utilisés dans la fabrication de mines. Le terme « mines » désigne les engins définis à l’article 2, paragraphes 1, 4 et 5 du Protocole II annexé à la Convention de 1980 sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discriminations. Toute violation de la déclaration et de la garantie qui précèdent autorisera le PNUD à résilier le présent contrat immédiatement par notification adressée au prestataire, sans être redevable des frais de résiliation ou engager sa responsabilité à quelque autre titre que ce soit.
21.0	RESPECT DES LOIS
Le prestataire devra se conformer à l’ensemble des lois, règlements et règles se rapportant à l’exécution de ses obligations aux termes du présent contrat. 
22.0	EXPLOITATION SEXUELLE
22.1	Le prestataire devra prendre l’ensemble des mesures appropriées pour empêcher la commission à l’encontre de quiconque d’actes d’exploitation ou d’abus sexuel par le prestataire lui-même, par l’un quelconque de ses employés ou par toute autre personne pouvant être engagée par le prestataire pour fournir tout service en application du contrat. A cet égard, toute activité sexuelle avec une personne de moins de dix-huit ans, indépendamment de toute loi relative au consentement, constituera un acte d’exploitation et d’abus sexuels à l’encontre d’une telle personne. En outre, le prestataire devra s’abstenir d’échanger de l’argent, des biens, des services, des offres d’emploi ou d’autres choses de valeur contre des faveurs ou des activités sexuelles ou de se livrer à des activités sexuelles constitutives d’actes d’exploitation ou dégradantes, et devra prendre l’ensemble des mesures appropriées pour interdire à ses employés ou aux autres personnes qu’il aura engagées d’agir de la sorte. Le prestataire reconnaît et convient que les présentes dispositions constituent une condition essentielle du contrat et que toute violation de la présente déclaration et de la présente garantie autorisera le PNUD à résilier le contrat immédiatement par notification adressée au prestataire, sans être redevable des frais de résiliation ou engager sa responsabilité à quelque autre titre que ce soit.
22.2	Le PNUD ne fera pas application de la règle précédente relative à l’âge lorsque l’employé du prestataire ou toute autre personne pouvant être engagée par celui-ci pour fournir des services en application du contrat sera marié à la personne de moins de dix-huit ans avec laquelle ledit employé ou ladite autre personne aura eu une activité sexuelle et lorsqu’un tel mariage sera reconnu comme étant valable par les lois du pays de citoyenneté dudit employé ou de ladite autre personne.
23.0  SECURITE :
23.1	Le prestataire devra :
(a) mettre en place et gérer un plan de sécurité adéquat en tenant compte de la situation sécuritaire du pays où les services seront fournis ;
(b) assumer l’ensemble des risques et responsabilités liés à sa sécurité et l’entière mise en œuvre du plan de sécurité.
23.2	Le PNUD se réserve le droit de vérifier si un tel plan est en place et de suggérer des modifications du plan en tant que de besoin. Le fait de ne pas gérer et mettre en œuvre un plan de sécurité adéquat, conformément aux présentes, sera considéré comme une violation du présent contrat. Nonobstant ce qui précède, le prestataire demeurera exclusivement responsable de la sécurité de son personnel et des biens du PNUD qui se trouveront sous sa garde, comme le prévoit le paragraphe 4.1 ci-dessus.
24.0	AUDITS ET ENQUETES :
24.1	Chaque facture payée par le PNUD pourra faire l’objet d’une vérification après-paiement par des auditeurs, internes ou externes, du PNUD ou des agents autorisés du PNUD, à tout moment au cours de la durée du contrat et pendant une période de trois (3) ans à compter de l’expiration ou de la résiliation antérieure du contrat. Le PNUD aura droit au remboursement par le prestataire de toute somme qui, à l’issue de tels audits, s’avèreront avoir été payées par le PNUD de manière non conforme aux conditions du contrat. Si l’audit détermine que des fonds payés par le PNUD n’ont pas été utilisés conformément aux clauses du contrat, la société devra rembourser lesdits fonds sur-le-champ. Si la société s’abstient de rembourser lesdits fonds, le PNUD se réserve le droit de demander réparation et/ou de prendre toute autre mesure qu’il jugera nécessaire.
24.2	Le prestataire reconnaît et convient qu’à tout moment, le PNUD peut effectuer une enquête sur tout aspect du contrat, les obligations exécutées en vertu du contrat, et les opérations du prestataire d’une manière générale. Le droit du PNUD d’effectuer une enquête et l’obligation du prestataire de se soumettre à une telle enquête ne s’éteindront pas lors de l’expiration ou de la résiliation antérieure du contrat. Le prestataire devra coopérer de manière pleine et entière et en temps utile à ces inspections, audits après-paiement ou enquêtes. Une telle coopération inclura notamment l’obligation pour le prestataire de mettre à disposition son personnel et tout document à de telles fins et d’accorder au PNUD un accès à ses locaux. Le prestataire devra obliger ses agents et, notamment, ses avocats, experts-comptables et autres conseillers, à coopérer de manière raisonnable à toute inspection, tout audit après-paiement ou toute enquête réalisée par le PNUD en application des présentes.

25.0 LUTTE CONTRE LE TERRORISME :
25.1	Le prestataire s’engage à déployer des efforts raisonnables pour s’assurer qu’aucune partie des fonds du PNUD qu’il aura reçus dans le cadre du présent contrat ne sera utilisée pour fournir une aide à des personnes ou entités liées au terrorisme et que les destinataires de toute somme versée par le PNUD en application des présentes ne figureront pas sur la liste tenue à jour par le comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1267 (1999). Cette liste peut être consultée par l’intermédiaire du lien suivant : http://www.un.org/Docs/sc/committees/1267/1267ListEng.htm. La présente disposition doit être incluse dans l’ensemble des contrats de sous-traitance conclus en application du présent contrat.
26.	POUVOIR DE MODIFICATION
Conformément au règlement financier et aux règles de gestion financière du PNUD, seul le fonctionnaire autorisé du PNUD a le pouvoir d’accepter pour le compte du PNUD toute modification apportée au présent contrat, une renonciation à l’une quelconque de ses dispositions ou toute relation contractuelle supplémentaire avec le prestataire. Par conséquent, aucune modification du présent contrat ne sera valable et opposable au PNUD à moins de faire l’objet d’un avenant au présent contrat signé par le prestataire et le fonctionnaire autorisé du PNUD conjointement. 


Lors de la soumission de vos propositions technique et financière, et/ou vos demandes d’éclaircissements; veuillez mentionner la référence du dossier: 359/RFP/CPRD/2022 - Recrutement de 3 ONG pour appuyer la structuration des milieux dans les ETDs dans les provinces du Kasaï Central, Kongo Central et du Tanganyika. 

Les soumissions peuvent être déposées jusqu’à jeudi 15 septembre 2022 à 23h00, heure locale de Kinshasa, à l’adresse suivante :

        Par e-mail :        soumissions.cd@undp.org 

Toute question de clarification doit être adressée par e-mail à (soumission.info@undp.org), tout en mentionnant en objet du message l’intitulé du dossier tel que repris ci-haut. Les questions peuvent être soumises avant la date de clôture. Les questions doivent être posées par courrier électronique, à l’adresse ci-dessus. 
Veuillez noter qu´il est obligatoire d´indiquer cette référence dans l´objet du message. Les propositions transmises sans indiquer la référence correcte du dossier pourraient ne pas être prises en compte. 
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